
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

WOOGROUP

Société anonyme au capital de 1.097.715,25 euros
Siège social : 58, avenue de Wagram, 75017 Paris

509 163 275 R.C.S. Paris

Avis de réunion valant avis de convocation des actionnaires
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire annuelle le 29 novembre 2013 à 9h, au Centre Regus Paris, Arc
de Triomphe, 54-56 avenueHoche, 75008 Paris ou en tout autre endroit qui sera indiqué aux actionnaires par tout moyen dans lesmeilleurs délais, à l'effet
de délibérer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour

A titre ordinaire
• Résolution n°1 : Rapport de gestion et rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2012 ;

approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012 ;
• Résolution n°2 : Affectation du résultat de l'exercice ;
• Résolution n°3 : Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ;
• Résolution n°4 : Constatation que les capitaux propres de la Société sont inférieurs à la moitié du capital social et poursuite de l’activité sociale ;
A titre extraordinaire
• Résolution n°5 : Changement de dénomination sociale ;
A titre ordinaire
• Résolution n°6 : Pouvoirs pour les formalités.

I.- Projets de résolutions.

Seront soumis à l’assemblée les projets de résolution suivants :

A titre ordinaire
Première résolution—L'assemblée générale, après avoir pris connaissance du bilan, du compte de résultat et de l'annexe de l’exercice clos le 31 décembre
2012, ainsi que du rapport de gestion du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels, approuve les
comptes dudit exercice se soldant par une perte de 107.896 euros, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou
résumées dans ces rapports.

L'assemblée générale donne en conséquence quitus aux administrateurs de l'exécution de leur gestion pour l'exercice écoulé.

Deuxièmerésolution—L'assembléegénérale, approuve lapropositiond’affectationdes résultatsqui lui aétéprésentée, etdécideenconséquenced'affecter
la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2012 s'élevant à 107.896 euros ainsi qu’il suit :

• en dotation à la réserve légale à concurrence de 5 % : zéro (0) euros ;
• le solde, au crédit du compte « report à nouveau », soit 107.896 euros,

qui passerait ainsi de 923.343 euros à 1.031.239 euros.

L’assemblée générale prend acte, en outre, qu’aucune distribution de dividendes n’est intervenue au cours des exercices antérieurs, au titre des dispositions
de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, et qu’il ne sera procédé à aucune distribution de dividende au titre du présent exercice.

Troisième résolution — L'assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes établi conformément à
l'article L.225-38 du Code de commerce, approuve le rapport dans tous ses termes et les conventions qui y sont visées, le cas échéant.

Quatrièmerésolution.–L’assemblée constate ensuitequ’en raisonde l’affectationdece résultat, les capitauxpropresde laSociété sont inférieurs à lamoitié
du capital social et qu’il convient, conformément aux dispositions de l’article L.225-248 du Code de commerce, que l’assemblée générale extraordinaire
des actionnaires soit convoquée dans les quatre mois suivant la présente assemblée à l’effet de décider s’il y a lieu à dissolution anticipée.

A titre extraordinaire
Cinquième résolution.–L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, décide conformément à la proposition du conseil d’administration de changer la
dénomination sociale de la Société et de modifier corrélativement l’article 3 des statuts de la Société.

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions fixées par la loi et les règlements,
aux fins de procéder à la modification des statuts.

A titre ordinaire
Sixième résolution.–L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou d'une copie du présent procès-verbal à l'effet
d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu'il appartiendra.

————————
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II.- Participation à l’assemblée et représentation.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette assemblée dans les conditions légales et réglementaires
en vigueur :

• soit en y assistant personnellement, en se présentant le jour de l’assemblée muni d’une pièce d’identité,
• soit en votant par correspondance,
• soit en se faisant représenter en donnant pouvoir à son conjoint ou partenaire avec lequel a été conclu un pacte civil de solidarité, ou à un autre

actionnaire dans les conditions prescrites à l’article L.225-106 du Code de commerce ou encore sans indication de mandataire. Il est précisé que pour
toute procuration donnée sans indication de mandataire, il sera émis au nom de l’actionnaire un vote favorable à l’adoption des projets de résolution
présentés ou agréés par le conseil d’administration et un votre défavorable à l’adoption de tout autre projet de résolution.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 duCode de commerce, il est précisé que l’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé
un pouvoir ou demandé sa carte d’admission à l’assemblée, éventuellement accompagné d’une attestation de participation, ne peut plus choisir un autre
mode de participation.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, pour pouvoir assister, se faire représenter ou voter par correspondance à
cette assemblée :

• Les actionnaires propriétaires d’actions nominatives devront avoir leurs titres inscrits en compte « nominatif pur » ou « nominatif administré », trois
(3) jours ouvrés avant la date de l’assemblée, soit le 26 novembre 2013 à zéro heure, heure de Paris, au plus tard ;

• Les actionnaires propriétaires d’actions au porteur, le cas échéant, devront avoir leurs titres enregistrés trois jours ouvrés avant la date de l'assemblée,
soit le 26 novembre 2013 à zéro heure, heure de Paris, au plus tard.

L'inscription en compte ou l'enregistrement des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire financier seront constatés par une
attestation de participation délivrée par ce dernier en annexe au formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration ou à la demande de carte
d'admission établie au nomde l'actionnaire. Une attestation pourra également être délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée
et qui n’aurait pas reçu sa carte d'admission le 26 novembre 2013 à zéro heure, heure de Paris (soit trois jours ouvrés avant la date de l’assemblée).

L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions :

• Si la cession intervient avant le 26 novembre 2013 à zéro heure, heure de Paris, le vote exprimé par correspondance, le pouvoir, la carte d’admission,
éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, seraient invalidés ou modifiés en conséquence, selon le cas. A cette fin,
l’intermédiaire habilité teneur de compte devra notifier la cession à la Société et lui transmettre les informations nécessaires.

• Si la cession ou toute autre opération était réalisée après le 26 novembre 2013 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisée, elle ne
serait pas notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société.

Les actionnaires propriétaires d’actions nominatives reçoivent automatiquement le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration. Les
actionnaires propriétaires d’actions au porteur peuvent obtenir le formulaire susvisé par lettre simple adressée au siège social de la SociétéWOOGROUP,
58, avenue de Wagram, 75017 Paris. Il sera fait droit à toute demande reçue au plus tard le 26 novembre 2013 à minuit, heure de Paris.

Les actionnaires renverront leur formulaire de telle façon que la Société puisse les recevoir au plus tard le 25 novembre 2013, directement auprès de la
Société, si leurs titres sont inscrits en compte sous la forme nominative, ou auprès de la banque ou de l’intermédiaire financier qui en assure la gestion,
qui le transmettra à la Société, si leurs titres sont inscrits en compte sous la forme au porteur.

Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. La
révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.

Pour cette assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et, de ce fait, aucun site Internet visé à l’article R.225-61
du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

III.- demandes d’inscription de points à l’ordre du jour – dépôt de questions écrites.
1. Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour

Conformément aux dispositions de l’article L.225-105 du Code de commerce, un ou plusieurs actionnaires remplissant les conditions prévues à l’article
R.225-71 du Code de commerce ou une association d’actionnaires répondant aux conditions prévues à l’article R.225-120 du Code de commerce ont la
faculté de demander l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée de points ou de projet de résolutions.

Cesdemandesdevront parvenir au siègede la sociétéWOOGROUP,58, avenuedeWagram, 75017Paris, par lettre recommandée avec accuséde réception,
au plus tard 25 jours avant la date de l’assemblée, sans pouvoir être adressées plus de 20 jours après la date de la publication du présent avis.

Toute demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour doit être motivée ; toute demande d’inscription de projets de résolutions devra être accompagnée
du texte des projets de résolution et d’un bref exposé des motifs et, le cas échéant, des renseignements prévus à l’article R.225-71 alinéa 8 du Code de
commerce.

Lorsque le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au conseil d’administration, la demande devra être accompagnée des renseignements
prévus à l’article R.225-83 du Code de commerce : Nom, prénom usuel et âge du candidat, ses références et activités professionnelles au cours des cinq
dernières années, notamment les fonctions qu’il exerce ou a exercées dans d’autres sociétés ; le cas échéant, les emplois et fonctions occupés dans la
Société par le candidat et le nombre d’actions de la Société dont il est titulaire ou porteur.

Lorsque ces demandes émanent d’actionnaires, ils devront justifier, à la date de leur demande, de la possession ou de la représentation du capital minimum
exigée à l’article R.225-71 duCode de commerce, par l’inscription des titres correspondants soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société,
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soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire financier. Ils devront transmettre avec leur demande une attestation d’inscription en
compte.

L’examen du point ou du projet de résolution est par ailleurs subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation
justifiant de l’enregistrement des titres dans les mêmes comptes au troisième jour ouvré précédant l’assemblée, soit à la date du 26 novembre 2013 à
minuit, heure de Paris.

2. Dépôt de questions écrites.

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites peut, jusqu’au quatrième jour ouvré
précédant la date de l’assemblée au plus tard, soit le 25 novembre 2013, adresser ses questions par lettre recommandée avec accusé de réception, à
la société WOOGROUP, à l’attention du président du conseil d’administration, 58, avenue de Wagram, 75017 Paris, accompagnée d’une attestation
d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. La
Société pourra apporter une même réponse à plusieurs questions écrites dès lors que ces questions présentent le même contenu.

IV.- Documents mis à la disposition des actionnaires.

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette assemblée, seront disponibles au siège social de la société
WOOGROUP, 58, avenue de Wagram, 75017 Paris, dans les conditions légales et réglementaires applicables.

Le conseil d'administration.

1305224
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